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OHL et la Sonatrach se sont
ainsi entendus sur le payement
de 100 millions d'euros, alors
que dans sa procédure d'arbitra-
ge, le groupe espagnol récla-
mait le montant de 212 millions
d'euros.
Après trois ans de bataille

juridique et d'interminables
négociations, les deux parties
sont enfin parvenues à un
accord qui permet à l'Algérie
d'économiser plus de 112 mil-
lions d'euros sur le montant
réclamé par le groupe espagnol.
Cette affaire remonte à 2008.

Date à laquelle OHL, une filiale
de l'empire Villar Mir, a été rete-
nue pour l'engineering et la
construction du Centre des
conventions d'Oran (CCO), un
complexe composé d'une salle
de conférences, de l'hôtel
Méridien et de l'infrastructure
d'expositions.
Outre l'intention de doter la

Sonatrach d'une belle infrastruc-
ture, le CCO devait surtout être
prêt pour accueillir, en 2010, la
manifestation du GNL 16.
L'enveloppe initiale de 350

millions d'euros est passée très
vite à celle de 500 millions, en

raison de travaux supplémen-
taires commandés par la
Sonatrach ou proposés par
OHL. La construction de l'hôtel
Méridien sur le rocher a néces-
sité des confortements très
coûteux.
Le contentieux apparaîtra en

2010 lorsque le projet a été
réceptionné avec de nom-
breuses réserves. Les factures
impayées s'entassaient et les
deux parties ne parvenaient plus
à communiquer sur les mon-
tants des travaux supplémen-
taires. La Sonatrach reprochait
surtout au maître d'ouvrage
espagnol la surfacturation de
certains ouvrages.
Le départ de Chakib Khelil

provoquera l'impasse des négo-
ciations. Affectés par l'affaire
Sonatrach I, les cadres de l'en-
treprise n'étaient plus en mesure
de prendre des décisions sans
se sentir menacés par une quel-
conque procédure judiciaire.
Cette situation allait pousser

l'ancien P-dg Nordine Cherouati
à s'impliquer personnellement
dans la tentative de règlement
de ce litige. Il parviendra, en
2011, à un accord avec OHL sur

le payement de 105 millions
d'euros. Mais, avant de clôturer
cette affaire, Cherouati est
contraint au départ.
L'hésitation de son succes-

seur et surtout la rigidité dont a
fait preuve le ministre de
l'Energie de l'époque, allaient
inciter OHL à sortir le grand jeu
et réclamer le payement de
172,18 millions d’euros et 4,9
milliards de dinars. Soit presque
deux fois le montant accordé par
Cherouati. La Sonatrach finira
par suspendre les négociations
et OHL n'aura d'autre alternative
que le recours à l'arbitrage inter-
national. La procédure est en
cours depuis décembre 2012.
En fait, OHL a lancé simulta-

nément deux procédures : une
première contre la Sonatrach et
une seconde contre l'Agence
nationale des autoroutes (ANA),
portant sur des contentieux sur-
venus lors de la réalisation de la
seconde rocade d'Alger. Sur ce
dossier, OHL réclame un mon-
tant de 116 millions d'euros.

Le triomphe de la diplomatie
Depuis son installation en

mai dernier, la nouvelle équipe
en charge des affaires de la
Sonatrach a commencé par
revoir plusieurs dossiers de
litiges. Etant le plus compliqué
de tous, le contentieux avec

OHL a nécessité une attention
particulière.
La société espagnole affirme

que plusieurs rencontres ont
été tenues avec les respon-
sables de la Sonatrach et toutes
les pièces du dossier ont été
examinées.
Outre cet ouvrage d'Oran, le

groupe Villar Mir partage avec la
Sonatrach les infrastructures de
Fertial, une joint-venture spécia-
lisée dans les industries pétro-
chimiques, disposant d'usines à
Annaba et Arzew. De même,
Villar Mir est impliqué avec la
Sonatrach, à travers sa filiale
Inima, dans la gestion de la sta-
tion de dessalement d'eau de
mer de Cap Djinet.

Ces intérêts du groupe Villar
Mir en Algérie ont servi d'argu-
ments aux responsables de la
Sonatrach pour inviter la partie
espagnole à abandonner la pro-
cédure d'arbitrage international
et à accepter le montant de 100
millions d'euros sur les factures
des travaux supplémentaires
réalisés sur le site d'Oran.
Lundi dernier, le top mana-

gement d'OHL a décidé d'enter-
rer définitivement ce conflit
avec la Sonatrach et a entériné
l'accord à l'amiable conclu avec
le groupe pétrolier algérien. Au
passage, le Trésor public aura
économisé quelque 112 millions
d'euros.
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LITIGE AUTOUR DU CENTRE DES CONVENTIONS D’ORAN

OHL abandonne l’arbitrage international
La société d'engineering et de construction espagnole

OHL a annoncé avant-hier avoir conclu un accord avec la
Sonatrach et abandonné la procédure d'arbitrage interna-
tional qu'elle a lancée sur les litiges survenus lors de la
réalisation du Centre des conventions d'Oran.

Le procès de l’affaire Sonatrach
1 a entamé hier sa troisième semai-
ne d’audition des différentes par-
ties concernées par ce scandale.
Hier, le président du tribunal crimi-
nel M. Mohamed Reggad a poursui-
vi l’audition des témoins concer-
nés par les marchés du GK3 et la
rénovation du siège situé à la rue
Ahmed-Ghermoul.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) -
L’audition de la centaine de témoins cités
dans l’arrêt de renvoi de la chambre d’ac-
cusation s’est poursuivie, hier, avec au
passage à la barre des personnes inter-
rogées au sujet des affaires des marchés
de GK3 et de la rénovation du siège situé
au boulevard Ghermoul-Ahmed.  
Le passage à la barre, en début de

matinée de l’ex-vice-président chargé
des activités de transport par canalisation
au sein du groupe Sonatrach,
M. Chekired Abdelmadjid avant son rem-
placement par Mohamed Zenasni, n’a
rien apporté de nouveau à l’affaire. Son
témoignage s’est limité aux propos qu’il
avait déjà tenus lors de son audition par
le juge instructeur. 
Pour rappel, M. Chekired Abdelmadjid

avait assuré le poste de vice-président
chargé des activités de transport par
canalisation à l’époque où la compagnie
Sonatrach avait décidé de lancer l’avis
d’appel d’offres international pour la réa-
lisation du troisième tronçon du projet
GK3. Il a été remplacé quelque temps par
celui qui avait été instruit de finaliser le
projet. Ce dernier, soit, le projet de trans-
port par canalisation long de 900 km, ren-

tré en activité en 2013, assurait le trans-
port du gaz de la région de Hassi R’mel à
l’Est du pays. Il est également inscrit
dans la perspective de la réalisation de
l’exportation vers l’Europe. 
Cette grosse conduite de gaz naturel,

d'une longueur de 900 km, dont 600 km
sous la mer, acheminera le gaz naturel
du gisement de Hassi R'mel (Algérie)
vers l'Italie du nord à travers la
Sardaigne. 
Ce projet a été confié à une entreprise

créée en janvier 2003 par Sonatrach et
quatre firmes italiennes à savoir Edison,
Enel, SFIRS et T. Hera. L’audition des
témoins a touché jusque-là trois marchés.

Il s’agit des projets liés à l’acquisition
d’équipements de télésurveillance et de
protection électronique entre Sonatrach,
dirigée alors par Mohamed Meziane, et le
groupe allemand Contel Funkwerk
Pletarc, via sa filiale algérienne. 
Le deuxième marché porte sur la réa-

lisation d’un gazoduc devant relier
l’Algérie à l’Italie (Sardaigne) obtenu par
le groupe italien Saipem Contracting
Algeria, alors que le troisième marché est
relatif à la réhabilitation du siège de
Sonatrach à Ghermoul (Alger). 
Hier soir, le juge Reggad a entamé

l’audition des témoins concernés par le
troisième marché où beaucoup de

zones d’ombre persistent encore.
Le passage à la barre en tant que témoin
de Belabbès Mohamed, un ex-respon-
sable directement lié à la rénovation du
siège est très attendu par la défense,
dont certains se «sont interrogés sur les
raisons réelles qui ont poussé le juge
instructeur à les poursuivre, alors qu’ils
occupent une responsabilité moindre
que celle assurée par Mohamed
Belabbès». 
Selon des avocats, les plaidoiries tant

de l’accusation que de la partie civile et
la défense sont attendues pour la fin de
semaine en cours.

A. B.
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Les plaidoiries attendues pour cette fin de semaine 

Enfin un accord, après des années de bataille juridique. 

Un protocole de partenariat pour
la création d’une entreprise mixte
algéro-chinoise en vue de la réali-
sation et de la gestion du grand
port du Centre a été signé hier
entre le ministère des Transports et
un groupement de sociétés chi-
noises (CSCE et CHEC).

Naouel Boukir - Alger (Le Soir) -
L’ambassadeur de la Chine, les repré-
sentants des entreprises partenaires chi-
noises et les walis d’Alger et de Tipasa
ont assisté à la signature de ce partena-
riat algéro-chinois, rentrant dans le cadre
d’investissement 51/49, a expliqué
Boudjema Talai et afin de profiter de l’ex-
pertise chinoise d’une part et de pallier
les faibles moyens des entreprises algé-

riennes pour ce qui est des services por-
tuaires.
Par ailleurs, ce partenariat ne pourra

être appliquée qu’une fois que le Conseil
de participation de l’Etat (CPE) aura
donné son aval sur les conditions de l’ap-
plication du contrat au courant du premier
trimestre de 2016, a précisé le respon-
sable. Puis suivront «naturellement» les
procédures juridiques et administratives
pour la création de cette «entreprise de
droit algérien». Une étape qui ne sera
«normalement» pas longue, selon lui.
Selon le ministre, ce port du Centre

sera en mesure d’accueillir les grands
navires ainsi que 6 millions de conte-
neurs et près de 26 millions de tonnes de
marchandises par an. Un projet dont le

délai de réalisation s’étend sur 7 ans et
utilisera un budget de 3,2 milliards de
dollars.
Outre l’emplacement stratégique de

ce port, cette alliance permettra de l’inté-
grer au réseau international des ports,
les plus influents, dans la gestion du
commerce international. En effet, le
grand port de Shanghai, relié à l’en-
semble des continents, est également du
ressort du groupement des entreprises
chinoises, a rappelé Boudjema.
L’ambassadeur chinois, quant à lui, a

déclaré qu’en marge de ce projet, des
activités industrielles et commerciales
pourront s’y joindre et développer davan-
tage l’activité et le dynamisme portuaires.

N. B.
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Des Chinois pour le grand port du Centre
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